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 n° 178 815 du 30 novembre 2016 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 juillet 2013, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et de la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, pris le 30 avril 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me KAYIMBA KISENGA loco Me G. MAFUTA LAMAN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant, de nationalité algérienne, arrive en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 12 décembre 2012, le requérant introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3. Le 30 avril 2013, la partie défenderesse déclare irrecevable la demande précitée du 12 décembre 

2012 et prend à l’égard du requérant un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les 

actes attaqués, sont notifiées au requérant le 10 juin 2013. 
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1.3.1. La décision d’irrecevabilité du 30 avril 2013 est motivée comme suit : 

 

« Monsieur [M.] est arrivé en Belgique à une date indéterminée. Il est muni d'un passeport valable non 

revêtu d'un visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue 

d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni 

son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9 

bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter l'Algérie, de s'y 

procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il 

s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et 

est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque 

(Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour au titre de circonstance exceptionnelle. Toutefois il convient 

de souligner qu'un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour temporaire du 

requérant en Algérie. En effet, le fait d'avoir noué des attaches durables sur le territoire belge est la 

situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un 

caractère exceptionnel, de telles attaches n'empêchent nullement un éloignement en vue de retourner 

au pays pour y solliciter l'autorisation de séjour conformément à l'article 9, alinéa 2, de la loi. (C.E. - 

Arrêt n" 137.371 du 19/11/2004). De ce fait, la circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

 

Concernant les éléments d'intégration, à savoir l'apprentissage du français, l'apport de témoignages 

d'intégration de qualité, le fait d'avoir des liens sociaux, notons que ces éléments ne sont pas 

révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire 

une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués 

(C.E., 13 août 2002, n° 109.765) L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à 

l'étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 

 

Monsieur [M.] invoque l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en raison de son 

droit au respect de la vie privée et familiale et en raison de ses attaches sociales .Or, notons qu'un 

retour en Algérie, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne 

constitue pas une violation de cet article de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle. De plus, une séparation temporaire du requérant d'avec ses 

attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et 

privée. Un retour temporaire vers l'Algérie en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en 

Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose 

seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Considérons en outre 

que ledit article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des 

étrangers sur son territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des requérants et qui trouve son 

origine dans leur propre comportement (...) (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). 

 

Monsieur invoque également sa volonté de travailler au titre de circontance exceptionnelle, en raison de 

son parcours professionnel (Monsieur fait valoir le fait qu'il a sollicité plusieurs emplois et qu'un 

employeur a même introduit une demande d'autorisation d'occuper un travailleur étranger auprès de la 

Région de Bruxelles-Capitale, demande qui a été refusée). Notons toutefois que l'intention ou la volonté 

de travailler non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail et la conclusion d'un contrat de 

travail n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y 

lever les autorisations requises. La circonstance exceptionnelle n'est dès lors pas établie 

 

En conclusion Monsieur [M.] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique ». 
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1.3.2. L’ordre de quitter le territoire du 30 avril 2013 est motivé comme suit : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

01° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

 

N'est pas en possession d'un visa valable ». 

 

2. L’exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un premier moyen tiré de la « violation de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur le séjour des Etrangers et des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation des actes administratifs ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Elle invoque un second moyen tiré de la « la violation de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme ». 

 

2.3. En substance, elle soutient que l’exécution des décisions querellées induirait une violation de 

l’article 8 de la CEDH et que la motivation de ces décisions est insuffisante et stéréotypée. 

 

3. Les observations liminaires 

 

3.1. Le Conseil constate que les premier et second actes attaqués ont été pris à la même date, par le 

même attaché et ont été notifiés à la même date. Le Conseil ne saurait, pour accréditer la thèse de la 

partie défenderesse selon laquelle les deux actes en cause ne présenteraient pas de lien de connexité, 

se contenter des seules affirmations de cette dernière telles qu’exprimées dans sa note d’observations. 

Cette conclusion s’impose d’autant plus qu’en l’espèce, rien dans l’examen des pièces versées au 

dossier administratif ne permet de conclure avec certitude que les deux actes concernés auraient 

effectivement été pris au terme de procédures et pour des motifs qui seraient parfaitement distincts, la 

chronologie des évènements incitant d’ailleurs plutôt à une conclusion inverse. Il résulte des 

considérations qui précèdent que, dans la mesure où les seules affirmations de la partie défenderesse 

ne sauraient, dans le cas particulier de l’espèce, exclure tout rapport de connexité entre les deux objets 

qui sont formellement visés en termes de requête, le recours doit être considéré comme recevable tant 

en ce qu’il porte sur le premier que sur le second acte attaqué. 

 

3.2. Le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur lequel se fonde le 
second acte attaqué a été modifié par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la 
directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes 
et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays 
tiers en séjour irrégulier et porte notamment que : « Sans préjudice de dispositions plus favorables 
contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni 
autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 
territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre 
de quitter le territoire dans un délai déterminé : […] 2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai 
fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé; […] ». 
Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 
1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 
de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si 
le retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) (Projet de loi 
Modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers, Résumé, Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2011-2012, n°1825/001, p.17).  
 
Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980, un 
article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 
délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 
ressortissant d’un pays tiers concerné ». 
 
Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 
de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 
tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre 
comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère 
irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire 
sans que d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les 
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articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie 
défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 
 
Partant, le requérant justifie d’un intérêt à obtenir l’annulation du second acte attaqué dans la mesure 
où la partie défenderesse ne peut se prévaloir d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un 
ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
4. La discussion 

 

4.1. À titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un 

très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis. 

 

4.2. La partie requérante soutient notamment que les décisions querellées violent l’article 8 de la CEDH 

et qu’en faisant fi de sa situation familiale, elles ne sont pas motivées à suffisance. 

 

4.3. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse considère qu’elle a agi en vertu d’une 

compétence entièrement liée lorsqu’elle a délivré l’ordre de quitter le territoire du 30 avril 2013, que le 

requérant n’a pas fait état de l’existence de sa fiancée, Madame S. R., et de leur enfant dans sa 

demande d’autorisation de séjour du 12 décembre 2012, que le requérant peut postuler l’octroi d’un 

visa, notamment en vue d’un regroupement familial, au départ de son pays d’origine et que le requérant 

ne formule aucune critique à l’égard de la motivation du premier acte attaqué ; enfin, elle se réfère à 

l’arrêt n° 87 618 prononcé par le Conseil le 13 septembre 2012. 

 

4.4. Il ressort des observations liminaires que la partie défenderesse ne peut se prévaloir d’une 

compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980. En outre, à la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que la 

demande d’autorisation de séjour du 12 décembre 2012, dans laquelle sont invoquées « les relations 

sociales et humaines » tissées par le requérant, comporte, en ses annexes 5, de nombreux 

témoignages laissant apparaître que le requérant a une compagne en Belgique, Madame S. R. Le 

Conseil estime dès lors que la motivation du premier acte attaqué est insuffisante en ce qu’elle ne 

permet pas de s’assurer que la partie défenderesse a pris en considération cette relation entre le 

requérant et Madame S. R. lorsqu’elle a examiné la question de l’éloignement, même temporaire, du 

requérant au regard de l’article 8 de la CEDH. Par contre, il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte du fait que Madame S. R. était enceinte de plusieurs mois 

lors de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour du 12 décembre 2012 et que le couple 
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avait eu un bébé environ deux mois avant l’adoption des décisions querellées, ces événements n’ayant 

pas été portés à la connaissance de la partie défenderesse avant ladite adoption. Par ailleurs, le 

Conseil ne peut rejoindre la partie défenderesse en ce qu’elle laisse accroire, dans sa note 

d’observation, que la critique quant à la motivation, formulée en termes de requête, ne viserait que 

l’ordre de quitter le territoire du 30 avril 2013 : le vocable « la décision querellée » avec la conclusion 

selon laquelle « Tous ces éléments plaident en faveur de la suspension et de l’annulation de la décision 

querellée avec l’ordre de quitter le territoire lui notifié par l’Office des étrangers » indiquent que cette 

critique vise également la décision d’irrecevabilité du 30 avril 2013. Ni la circonstance que le requérant 

pourrait postuler l’octroi d’un visa, notamment en vue d’un regroupement familial, au départ de son 

pays d’origine, ni l’arrêt n° 87 618 prononcé par le Conseil le 13 septembre 2012 n’énervent le constat 

qu’en l’espèce, la première décision attaquée n’est pas adéquatement motivée au regard de l’article 8 

de la CEDH. Enfin, quant au second acte attaqué, le Conseil rappelle que le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH soient également pris en compte ; or, il n’apparaît pas, à la lecture de la motivation de la 

première décision querellée, que la partie défenderesse aurait procédé à un examen rigoureux de la 

situation du requérant au regard de l’article 8 de la CEDH. 

 

5. Les débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Les décisions querellées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L'ordre de quitter le territoire et la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, pris le 

30 avril 2013, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille seize par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


